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Introduction

Il est de plus en plus admis que face aux exigences de
la nouvelle économie axée sur le savoir, les entreprises
opèrent dans des conditions marquées par plus de com-
plexité et d’incertitude. La globalisation croissante des
marchés, l’évolution rapide des technologies de l’infor-
mation et les transformations sociales ont débouché sur
de nouveaux paramètres de la concurrence : au-delà du
rapport qualité-prix, l’entreprise doit se montrer agile et
réactive aux changements quantitatifs et qualitatifs des
attentes des consommateurs. Les conditions de survie dans
un marché mondial très concurrentiel sont de plus en plus
complexes et ne cessent d’évoluer. Le tableau 1 illustre
ainsi cette métamorphose des règles de concurrence aux-
quelles sont confrontées les organisations depuis le début
des années soixante-dix.

L’environnement dans lequel opèrent la plupart des
entreprises subit des mutations continues et apparaît flou,
fragile et sensible aux perturbations socio-politiques ou
événements régionaux. Dans un contexte en mouvance,
les modèles traditionnels de gestion, modèles à haut
rendement pendant les Trente Glorieuses, manifestent
des signes d’épuisement et de dysfonctionnement. Les
configurations productives traditionnelles ont des diffi-
cultés à atteindre les objectifs de l’efficacité souhaitée.
Dans la nouvelle économie, une nouvelle excellence
s’impose et nécessite un management renouvelé mieux
adapté aux exigences et aux aspirations des acteurs
internes de l’entreprise et de ses partenaires2.

Le management : une modernisation
des fondements et un renouvellement

des pratiques

Dans un environnement volatile et complexe, les entre-
prises expérimentent des réformes et des stratégies de
développement organisationnel. Les innovations managé-
riales se multiplient et prennent des formes aussi variées
qu’originales. Depuis le début des années 1980, il est aisé
de constater la diversité des figures productives telles que
répertoriées au tableau 2.

Dans la nouvelle économie, une nouvelle
excellence s’impose et nécessite un manage-
ment renouvelé mieux adapté aux exigences

et aux aspirations des acteurs internes de
l’entreprise et de ses partenaires.



Les innovations managériales évoluant à un rythme expo-
nentiel sont le signe d’une modernisation irréversible des
pratiques de gestion. Elles constituent les éléments clés
de l’entreprise du IIIe millénaire. Ici encore, la littérature
en gestion puise son inspiration dans des sources multi-
disciplinaires. Les best-sellers du management proposent
des formules, des recettes de management visionnaire et
de nouvelles appellations de l’entreprise. Le management,
érigé en science par Taylor et ses disciples, suscite un
regain d’intérêt. La théorisation des pratiques manage-
riales visant la rationalisation des ressources productives
et la restructuration des entreprises connaît depuis une
décennie des heures de gloire.

À l’ère de la complexité et de l’information numérique,
les théories renouvelant le management débouchent toutes
sur le même constat : l’entreprise de demain sera flexi-
ble. Elle sera un lieu où les compétences des employés
sont utilisées de façon variée, plus étendue et complexe3. 

La flexibilité, une source importante d’avantages concur-
rentiels, est la capacité de l’entreprise de s’adapter aux

changements de l’environnement et de réagir sans délai
aux aléas du marché. La flexibilité peut être statique
quand l’entreprise réussit à adapter son appareil pro-
ductif à des incidents ou des variations réversibles de la
demande. Les entreprises opérant dans certains services
( voyages, vente au détail ) arrivent à satisfaire une
augmentation sensible, mais temporaire de la demande
en apportant les ajustements requis à leur capacité de
production en terme d’effectifs de main-d’œuvre, d’équi-
pements ou autres.

La flexibilité prend également une forme dynamique.
Elle renvoie ainsi à une réactivité de l’entreprise et à une
capacité de reconfigurer continuellement le processus
de production en fonction des variations changeantes et
irréversibles des attentes des clients4. La gestion de
catastrophes ayant chaque fois des formes différentes
(déluge, crise du verglas, etc. ), elle suppose une orga-
nisation réactive capable de faire face continuellement
à des incidents qualitativement différents. La réactivité
au marché ainsi que la maîtrise des risques reposent
sur une flexibilité des fonctions et une polyvalence du
personnel, des qualités très peu compatibles avec le
management taylorien.

La flexibilité touche plusieurs dimensions liées aux
conditions du travail telles que les effectifs, les postes ou
fonctions, la rémunération et le temps de travail. Le
tableau 4 présente une synthèse sur les modes de flexibi-
lité développés au sein des entreprises privées ou publiques.

Vers une matrice de compétences
pour le manager

Les théoriciens et les experts en gestion sont quasi-
unanimes concernant les mutations des systèmes pro-
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Les innovations managériales évoluant à un
rythme exponentiel sont le signe d’une

modernisation irréversible des pratiques de
gestion. Elles constituent les éléments clés

de l’entreprise du IIIe millénaire.

L’entreprise de demain sera flexible. Elle sera un
lieu où les compétences des employés sont utili-
sées de façon variée, plus étendue et complexe.

La flexibilité, une source importante
d’avantages concurrentiels, est la capacité de

l’entreprise de s’adapter aux changements
de l’environnement et de réagir sans délai

aux aléas du marché.

La réactivité au marché ainsi que la maîtrise
des risques reposent sur une flexibilité

des fonctions et une polyvalence du
personnel, des qualités très peu compatibles

avec le management taylorien.
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ductifs et les règles de concurrence. Ils considèrent que la
compétitivité de l’entreprise, voire sa viabilité écono-
mique, dépend de trois qualités : 1o capacité de réponse
aux besoins de changements des clients ; 2o capacité
d’innovation des modes de fonctionnement et 3o, capacité
d’apprentissage individuel et collectif.

L’entreprise du IIIe millénaire, une entreprise où le travail
intellectuel et le savoir prennent de l’ampleur, doit être
gérée autrement et suppose un style managerial moderne
moins contraignant. Il s’agit donc d’une organisation
apprenante qui cherche à cultiver l’intelligence produc-
tive de ses salariés à l’aide d’un système d’apprentissage
organisationnel approprié. L’entreprise du IIIe millénaire
s’apparente à une «cervo-facture» où les managers misent
sur le capital humain et sont soucieux de renouveler en
permanence leurs compétences dans toutes les sphères
de gestion.

Les compétences requises à l’exercice du métier de
gestionnaire d’entreprises apprenantes sont très variées

et intègrent de plus en plus la gestion des connaissances
et des activités créatrices de savoirs favorables à
l’amélioration des qualifications des employés. Elles
sont à développer par une formation initiale et à enrichir
par un perfectionnement continu. Sur ce point, un
sondage réalisé récemment5 indique que 98% des
gestionnaires détiennent un diplôme universitaire ; 47%
détiennent un diplôme de deuxième cycle et 40%
occupent une fonction de direction générale. Il ressort
également que la formation de base et continue, accom-
pagnées de l’expérience concrète, s’avèrent un élément
capital pour l’amélioration des compétences favorables
à une saine gestion de l’entreprise et l’optimisation de
sa performance. 

Selon l’analyse présentée ici, une compétence est le
produit d’interaction entre les connaissances formalisées
( savoir ), les habiletés développées par la pratique ou
l’expérience ( savoir-faire ) et les attitudes personnelles
( savoir-être et agir ). Elle peut être appréhendée selon le
schéma suivant :

L’entreprise du IIIe millénaire s’apparente
à une «cervo-facture» où les managers misent

sur le capital humain et sont soucieux de
renouveler en permanence leurs compétences

dans toutes les sphères de gestion.

Une compétence est le produit d’interaction
entre les connaissances formalisées ( savoir ),

les habiletés développées par la pratique
ou l’expérience ( savoir-faire ) et les attitudes

personnelles ( savoir-être et agir ).
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La compétence prend une forme transversale lorsqu’elle
est transposable d’une profession à une autre ; elle est
utile quelle que soit la fonction ou l’activité à réaliser.

Une compétence en gestion a également une forme
fondamentale, c’est-à-dire un acquis d’ordre cognitif et
pratique ( savoir et savoir-faire ) dans tous les domaines
de fonctionnement de l’entreprise en tant qu’acteur
économique et social. Compte tenu de la complexité
des organisations, une expertise particulière est souvent
recherchée dans l’une des fonctions de l’entreprise telles
que la gestion des ressources humaines, la gestion de la
production ou autres. Dans ce cas, la compétence s’inscrit
dans une logique de spécialisation.

Sans prétendre à l’exhaustivité et sans avoir la prétention
de définir le contenu des compétences requises à l’exer-
cice du métier de gestionnaire, le tableau 5 qui présente
une synthèse d’une démarche assez détaillée correspond
à une matrice de compétences selon le schéma d’analyse
illustré précédemment7.
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Au stade très avancé de la technique, la dimension
«savoir» d’une compétence tend à prendre une part de
plus en plus croissante dans le processus de production,
mais aussi à être la plus importante, voire la principale
source de valeur ajoutée. Vu le rôle capital des activités
intellectuelles dans la création de la richesse, le mana-
gement des connaissances s’impose en tant que moyen
permettant l’optimisation de la performance8. Ce n’est donc
pas un hasard que les gestionnaires soient davantage
appelés à gérer le savoir et les compétences. De nouveaux
rôles sont à assumer : 1o codifier et partager les savoirs
ainsi que les savoir-faire propices à la coopération créa-
trice; 2o concevoir des plates-formes permettant l’échange
interactif des connaissances et 3o, mettre en place des
structures favorables à l’expérimentation des innovations
et la valorisation de la créativité.

Compétences et ingénierie de formation

Le développement et l’amélioration des compétences exi-
gent une ingénierie utilisant des méthodes de formation
et des outils pédagogiques diversifiés, tel que présenté
au tableau 6. S’il est admis que les dimensions « savoir»
et « savoir-faire» sont moins difficiles à transmettre et à
construire, la dimension liée à l’attitude comportementale

«savoir être» nécessite une approche différente. Les attitu-
des, étant des caractéristiques ou des qualités intrinsèques
à l’individu, dépendent souvent du profil psychologique
marqué par l’un des stades du développement psychique
tels que définis par Freud ou ses successeurs. Sur ce terrain,
les techniques sont nombreuses9. Les approches en psy-
chologie du travail et de la sociologie des organisations
délivrent toutes les mêmes messages : la gestion des
autres commence par la gestion de soi et par le dévelop-
pement de relations interpersonnelles professionnelles
saines. Sur cet aspect, il est possible d’identifier six
efforts parmi la douzaine de commandements que le
gestionnaire est tenu de suivre dans le cadre de ses
activités professionnelles10. La gestion de soi suppose équi-
libre, exemplarité et éthique ; les relations interperson-
nelles saines exigent écoute, équité et éducation. 

Les approches en psychologie du travail et
de la sociologie des organisations délivrent

toutes les mêmes messages : la gestion
des autres commence par la gestion de soi

et par le développement de relations
interpersonnelles professionnelles saines.
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Enfin, il est utile de noter que l’opérationnalisation
efficace des compétences exige un niveau de motivation
et une culture organisationnelle qui lui sont propices.
Autrement dit, l’efficacité est le résultat d’une triade, tel
que présenté ci-dessous.

Il est aussi amusant qu’original d’exprimer, par analogie
à la formule E = mc2, cette triade selon l’équation :
Efficacité  =  Motivation  x  Compétences  x  Culture
organisationnelle. Cette association est plus que jamais
indispensable au sein d’une entreprise apprenante où
le personnel détenteur de savoir doit être disposé à
l’échanger et où la culture organisationnelle doit être
axée sur la transparence, la communication ainsi que le
partage des informations ou connaissances.

Enfin, au-delà du management du savoir, le gestionnaire
est appelé à gérer l’incertitude et les changements requis
à la flexibilité de l’entreprise et son adaptation à un
environnement turbulent davantage menacé par certains
effets pervers de la mondialisation. L’exercice de cette
responsabilité d’innovation dans un contexte de mondia-
lisation, laquelle est qualifiée par Stiglitz, prix Nobel en
économie, «du problème le plus brûlant de notre épo-
que»11, nécessite une éthique professionnelle socialement
irréprochable afin d’éviter les dérapages incontrôlables.
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